
RÈGLEMENTS DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 
 

� Tu as droit au prêt de 2 livres pour 2 semaines.  
 
 
 

� Tu es responsable des livres empruntés.  Des frais de remplacement ou de réparation seront exigés pour  
tout livre perdu (retard de 1 mois) ou endommagé. 

 
 
 

� Tu peux renouveler le prêt d’un livre lors du retour du livre emprunté. 
 
 
 

� Tu ne peux emprunter les livres ayant la mention «Consultation en bibliothèque».  
 
 
 

� L’utilisation d’un bâton-marqueur pour replacer correctement un livre consulté est recommandé. 
 
 


